
(PP9) Reconnaissant les difficultés que l'utilisation des signes
distinctifs existants peut poser à certains Etats et à certaines Sociétés nationales;

(PPlO) Notant la détermination du Comité international de la Croix-
Rouge, de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge de conserver leurs noms et leurs signes distinctifs actuels;

Sont convenues de ce qui suit:

Article premier
Respect et champ d'application du présent Protocole

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter et à faire
respecter le présent Protocole en toutes circonstances.

2. Le présent Protocole réaffirme et complète les dispositions des quatre
Conventions de Genève du 12 août 1949 (ci-après « les Conventions de
Genève ») et, le cas échéant, de leurs deux Protocoles additionnels du
8 juin 1977 (ci-après « les Protocoles additionnels de 1977 ») relatives aux
signes distinctifs, à savoir la croix rouge, le croissant rouge et le lion et soleil
rouge, et s'applique dans les mêmes situations que celles auxquelles il est fait
référence dans ces dispositions.

Article 2
Signes distinctfs

1. Le présent Protocole reconnaît un signe distinctif additionnel en plus
des signes distinctifs des Conventions de Genève et aux mêmes fins. Les signes
distinctifs ont le même statut.

2. Ce signe distinctif additionnel, composé d'un cadre rouge, ayant la
forme d'un carré posé sur la pointe, sur fond blanc, est conforme à l'illustration
figurant dans l'annexe au présent Protocole. Dans ce Protocole, il est fait
référence à ce signe distinctif en tant qu' « emblème du troisième Protocole ».

3. Les conditions d'utilisation et de respect de l'emblème du troisième
Protocole sont identiques à celles établies pour les signes distinctifs par les
Conventions de Genève et, le cas échéant, par leurs Protocoles additionnels
de 1977.

4. Les services sanitaires et le personnel religieux des forces armées des
Hautes Parties contractantes pourront, sans porter atteinte à leurs emblèmes
actuels, utiliser à titre temporaire tout signe distinctif mentionné dans le
paragraphe 1 du présent article, si cette utilisation est susceptible de renforcer


